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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_056
OBJET : MISE À DISPOSITION GRATUITE DES ECOCUP AUX ASSOCIATIONS 
ORGANISATRICES DE BUVETTES POUR LES CONCERTS D'ÉTÉ LE 30 JUIN ET 1ER
JUILLET 2023.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Considérant que la commune organise deux concerts d’été grand public les 30 juin et
1er juillet 2023, 
Considérant que les associations ont été sollicitées pour organiser des buvettes,
Considérant que la ville s’inscrit dans une démarche de limitation des déchets à des fins
de protection de l’environnement,

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition gratuitement des Ecocup lors des concerts d’été des 30
juin et 1er juillet 2023 pour les associations suivantes : JSOG Football, Association Franco-
Tunisienne et Association Le Lien. 
Article 2 : De dire que cette mise à disposition gratuite se fera dans les conditions telles
que décrites dans la convention correspondante.
Article 3 :  De signer la convention de mise à disposition correspondante.
Article  4 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai  de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai  de deux mois vaut décision implicite de rejet.  Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le vendredi 30 juin 2023,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

Ville de Givors
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#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Ville de Givors



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Ville de Givors



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Ville de Givors



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Ville de Givors



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Ville de Givors



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Ville de Givors



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Ville de Givors



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Ville de Givors



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Ville de Givors


	DÉCISION MUNICIPALE
	N°DM2023_056

